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onfiés a son département 
. ces messieurs examinent 
els dépôts,
es actionnaires tors de sa 
ecteurs.

semblent pas se douter des nombreux trucs dont certains particu
liers se servent pour abuser de leur crédulité.

Cette classe de gens spéculateurs est naturellement hostile à la 
coopération. C’est elle qui répand avec persistance tous les préjugés, 
tous les renseignements mensongers que l’on fait circuler au sujet 
de la Coopérative Fédérée.

Il y a encore trop de fabricants et de patrons confiants qui mor
dent à cet appât et qui, plus tard, se mordent les doigts de regret et 
de désappointement.

. En vendant par l’entremise de la Coopérative .Fédérée, les pa
trons jouissent d’une certitude et d’une garantie absolues pour le paie
ment de leurs produits. La Coopérative, non seulement paie les plus 
hauts prix du marché, mais elle s’occupe en outre de la surveillance de 
la fabrication et elle fait, pour le bénéfice de tous ses clients, de l‘é- 
ducation saine et progressive qui contribue largement à l’amélioration 
générale des produits et à la hausse des prix qu’elle en obtient.

Les cultivateurs éclairés—et c’est la majorité—,connaissent ces 
avantages. Que les autres se renseignent et ils éviteront les acci
dents auxquels ils s’exposent en vendant leurs produits à tout ve
nant, sans examiner les garanties qu’on leur offre et les conditions 
plus ou moins bonnes qu’on leur propose.'

OEGANE OFFICIEL DE LA COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUEBEC 
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Tour les Sociétaires de la
Cooperative Federee de

M. Ponton aurait-il la complaisance de nous dire, dans son 
journal, quels sont ces CONNAISSEURS dont il parle dans son 
article. S’il n’ose pas livrer au public les noms de ces messieurs, 
qu’il prenne donc lui-même toutes les informations nécessaires 
relatives à ces enchères, qu’il demande à grands cris aux adminis
trateurs de la Coopérative Fédérée. Dès QU’IL (M. Ponton) affir
mera que ces enchères sont de nature à aider “exclusivement” 
les fabricants et les patrons de beurreries, en leur obtenant de 
meilleurs prix pour leur beurre, les administrateurs de la Coopé- 
rative Fédérée prendront immédiatement, à ce sujet, une décision 
qu’ils s’empresseront de faire connaître à la classe agricole, 
avec force explications au besoin.

Nous attendons l’affirmation de M. Ponton. “La chose 
presse ; la saison s’en va.”

Montréal, 12 août 1926. fromage, une fraction de cent la livre
Cher monsieur, de plus que. le prix retourné par la Coo-

pérative; mais il s'agit alors d’un beurre

Cette revue est consar.ce eux 
intérêts de la ferme es du foyer 
rural.

Elle est rêdigée.par un eomi- 
té de techniciens et de prati- 
riens agricoles assistés de oolla* 
bora teurs occasionnels et de 
correspondants de diverses ina- 
titutions agricoles. Toute col
laboration est sujette au con
trôle du directeur.

La correspondance concernant 
la rédaction doit s'adresser au 
Directeur du "Bulletin da la 
Ferme ", Case postale 826, 
Montréal.

Affirmation demandée
M. J.-N. Ponton, directeur dû “Bulletin des Agriculteurs”, 

écrit ce qui suit dans son journal du 12 août 1926:

^Aurons-nous des enchères ?
“L’état déplorable dans lequel se trouvent les marchés des 

produits laitiers nous force à revenir sur la question des ven
tes publiques et à insister pour que les administrateurs de 
la Coopérative appliquent le remède des enchères publiques 
qui, au dire des connaisseurs, amélioreraient.la situation”.
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dei Jardinier»-Maratehera 75e.

Tarif des annonces 12e, la ligne 
Annonces classifiées 25 mots, 50 
tous par insertion, plus un sou 
par mot additionnel au-dessus 
ce 25 mots, minimum, 50 août.

Four abonnement et annon- 
ces écrire au "Bulletin de la 
Ferme”, Limitée, 111 Côte de 
la Montagne. (Edifiée Morin), 
Québec, Case postale 129— 
Tél. 2-4297.

MON (Curé de Vewwt*. Fzonce), 
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RIEN QUE DES PLANTES

ate- kaneais,o" anglais,
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7 Août
de Québec, Mégantic, 
ihousie Mille, Rigaud

yager par les trains 
m., et 11.30 p.m., le

- par trains spéciaux 
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Canadien.
à Québec, 30 lue I 
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Nous extrayons d’un article publié préparé tout spécialement pour satisfaire 
dans un bulletin agricole de cette Pro- à certains besoins locaux. C’est le cas
vince, les quelques lignes suivantes : du marché de l’Isle-Verte, où le beurre

“En effet, le prix du lait en natu- est.zénérolement trop salé pour Y’expor-. • i i x ai • i talion. elul-Cl trouve des acheteurs
re, le prix de la crème et les pnx du tout particulièrement parmi les mar-
beurre et du fromage vendus sur chands de Québec, qui ont une demande
le marché de Montréal sont tous spéciale de ce beurre la consomma- 

I 1 lessremises falt6S Pajla tion locale, et ne regardent pas parfois
< o riiio / 42 npirn ilPTirlntit -eoperatle e re. de payer ce beurre une fraction de cent

I L’aveu est complet, la chose est abso- plus cher, surtout lorsqu’il se fait rare.
y 7 7 1 v » , • lument exacte, si les administrateurs de Une autre chambre de vente peut obte-en dehors de la Looperatwe la coopérative en jugent par le nombre nir parfoisune fraction de cent de plus

■ considérable de demandes de renseigne- que les prix retournés par la Coopéra-
"." • ments qu’ils reçoivent chaque semaine tive; mais ce n’est que pour une petite

— . , • au sujet des prix des remises, surtout quantité de beurre ou de fromage, et les
Nous avons relaté, dans un numéro précédent, 1 aventure am- depuis que ces prix sont publiés dans le prix obtenus sur ces marchés locaux ne 

vée aux patrons d une certaine fabrique de beurre et de fromage dont Bulletin de la Ferme seulement 15 jours peuvent servir de base ni être comparés 
le fabricant, pour des raisons personnelles avait vendu les produits en a . leur fixation. aux prix réels du marché en général,
dehors de la Coopérative Fédérée. Le fabricant en profita pour em- effet . Coopérative Fédérée- Seuls les adversaires de la Coopérative 
pocher $1600. et se sauver aux Etats-Unis., . vend son Beurre et son fromage sur cous s’en servent pour la combattre. Est-ce

L n fait d’une autre nature est venu à notre connaissance cette les marchés qui lui donnent les prix les bien là de l’équité de leur part 7

"Une certaine fabrique, d’un comté peu éloigné de Québec, avait RkonerexantaFçes: et huAzebt“““GoiA LES PRIX LES PLUS ÉLEVÉS 
décidé de vendre sou beurre à un commerçant local, de préférence pourquoi la moyenne des prix qu’elle
à la Cooperative Fédérée, parce que ce commerçant lui garantissait, obtient est exacte et juste pour le Coopérative Fédérée fait tout «
paraît-il, que le beurre ne serait pas soumis à l’inspection et que le -.,‘‘. coopérative i eaeree lait touten
prix payé serait celui de la Coopérative Fédérée. Fort de cette ducteur guiul consignesesproduis.. son pouvoir pour obtenir les prix les plus 

EFFuran?®, 5 telrrsquar.s..bour? Izcerant une proportion denu l»»rœ,U6e de. M. dFupRNMzE.GH&Jn zorsnesesFMTFeneUTJezEsçdoreArrotls:: 
Or "i commerçant en question qui avait promis que le beurre de11p.oRXSE1EVz(6646102 d7ïm,»7 sercsdcusl-çepeTES.mNçSVneeszs:

naturellement, une proportion d’eau beaucoup plus grande que celle ® maintenant" -comprenez fromage, clic doit prendre toutes les
i . 5 +20- . vous pas maintenant, cultivateurs, précautions nécessaires pour disposerpermise par la loi, soit 16 70, e en a 1 a ion, Je com- comment i! se.fait, que non seulement de ces produits aux conditions les plus
merçant réclame maintenant $300. de dommages des patrons de la nue l’on écrive dana "7 — “1 -1beurrerie. Ceux-ci, qui se sont mis dans leur tort, vont être tenus de Non.constatso mats gue Coo^X dans avantageuses possibles pour les cultiva- 
subir une perte assez notable, et les profits qu’ils escomptaient en iC81)T^aes remises de ladite Coméralive teurs, parce gu'il s'agit de conserver surplus, par une vente en dehors delà Coopérative Fédérée, se sont LespnirAesremises.de gdekeaCoopsratur la bonne réputation qu’ci e s’est acquise 
subitement envolés avec une partie de la valeur réelle de leur produit. " bgsed'ous eskendeut7848 en protégeant les intérêts de toute la 

C’est ainsi que pour avoir voulu éluder la loi et s’être confiée à classe agricole de la province de Québec.
quelqu’un qui n’avait pas intérêt à la protéger, cette fabrique perd ' BEURRE TROP SALÉ Cs ce qu’elle continuerai 
une somme importante dont ses patrons auraient bénéficié si I on p . 1
avait écoulé son produit par l’entremise de la Coopérative. Une chambre de vente peut, de temps avenir-

L’exemple de cette fabrique pourrait servir à plusieurs qui ne à autre, obtenir, pour son beurre ou son (Suite à la page 575)

19 AOUT 1926


